
 

Une voiturette ne présente pas les mêmes 

qualités en matière de sécurité qu’une 

voiture classique en cas d’accident ! 

 

Seulement 0 à 2 étoiles sur 5 dans les tests de 

collisions EuroNCAP (crash-test) ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

  

 

 

 

 

 
 

Conduire en voiturette nécessite aussi de 

respecter le code de la route ! 

 

 Vous êtes soumis au code de la route au même titre 
que les autres conducteurs ! 
 

 Entretenez votre véhicule afin de vous garantir le 
maximum de sécurité possible : révision annuelle ou 
tous les 5000 km recommandés. 

 

 En 2023, tous les véhicules immatriculés avant le 1er 
janvier 2016 dotés d’une puissance de 53 cm3 et plus 
(deux roues, trois roues et quadricycles à moteur 
légers et lourds) devront passer le contrôle technique 
auprès d’un centre agréé au même titre que les 
voitures particulières et la périodicité pour le passer 
ensuite sera la même que pour les voitures 
particulières (tous les 2 ans) 

 

 Les éléments favorisant la visibilité de la voiturette 
sont particulièrement importants pour la sécurité de 
tous (état des feux, rétroviseurs …) 
 

 N’oubliez pas de porter votre ceinture de sécurité et 
votre passager aussi. Un dispositif homologué pour 
transporter un enfant de moins d’1m50 doit être 
présent si vous transporter un enfant de moins de 10 
ans 
 

 Une grande vigilance est de mise pour les quadricycles 
légers car vous pouvez gêner les autres conducteurs en 
particulier hors agglomération suite aux différences de 
vitesse avec les autres véhicules (dépassement, être 
collé…) 

 

SECURITE 

Les personnes sous le coup d’une annulation 
de permis avec interdiction de conduire ne 
peuvent pas conduire de voiturette! 
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Une voiturette (ou quadricycle léger ou lourd) : 

 Doit être immatriculée 

 Posséder une carte grise 

 Être assurée (au minima garantie 
responsabilité civile) 

 
La vitesse maximale ne doit pas dépasser 45 km/h 
pour un quadricycle léger et 80 km/h pour un 
quadricycle lourd 
 
Elle est conçue pour transporter deux personnes 
maximum pour un quadricycle léger, 4 personnes 
pour un quadricycle lourd 

On peut conduire un quadricycle léger à partir de 14 
ans mais avec un BSR permis AM pour les personnes 
nées après 1988 et un quadricycle lourd à partir de 
16 ans avec le permis B1 
 
Il est interdit de conduire sur les voies express, 
rapides, périphériques et autoroute 
 

 SANCTIONS 

  

Pas de retrait de points mais une amende peut être 
donnée voire une interdiction de conduire pouvant 
aller jusqu’à cinq ans et une confiscation du véhicule en 
cas d’infraction grave comme la conduite en état 
d’ivresse par exemple  
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